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PROGRAMME D’ACTIONS 2023
Délégation Locale du Nord 

Territoire hors délégation de compétence

Introduction 

Ce programme concerne uniquement la partie du département du NORD qui n’est pas couverte par un EPCI déléga-
taire : territoire « hors délégation ». En effet, il appartient en application de l’article R 321-10-1 du CCH à chaque EPCI
délégataire d’élaborer son propre programme d’actions.
Le présent programme a reçu l’avis favorable de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH)  du  09
mars 2023. Il s’applique aux dossiers déposés à compter du 1er mars 2023. Il est publié au recueil des actes administra-
tifs. Il est applicable jusqu’à la publication d’un nouveau programme d’actions 2024.

I - Le territoire hors délégation – Bilan   2022  

La délégation locale instruit les demandes des territoires hors délégation. Les EPCI délégataires qui effectuent l’instruc-
tion de toutes les demandes de subvention sur leur territoire sont les suivants :

- La CUD depuis 1er avril 2015
- Douaisis Agglo (CAD), la CAVM et la CAMVS depuis le 1er janvier 2016.
- La CAPH depuis le 1er janvier 2017
- La MEL depuis le 1er janvier 2021.

Le bilan 2022 pour les territoires hors délégation est le suivant :
601 logements de propriétaires occupants ont été subventionnés dont 9 au titre de la Lutte contre l’Habitat Indigne
(LHI),  384 au titre d’Habiter Mieux Sérénité (HMS) et 208 au titre de de l’Autonomie.
Les objectifs  
69 logements de propriétaires bailleurs ont été subventionnés dont 61 au titre de la LHI et 8 au titre de la rénovation
énergétique globale. 
La consommation des crédits Anah s’élève à 10 433 270 € dont 9 234 247 € de subventions engagées pour les travaux
et 939 023 € de subventions engagées en ingénierie.

II - Les orientations sur les territoires hors délégation en     2023  

2.1) Les dotations et les objectifs 2023

Les objectifs et les dotations consacrés à l'amélioration de l'habitat privé pour 2023 pour le  département du Nord sont
les suivants :
- propriétaires occupants :  au titre de la LHI : 132  - au titre de MPRS : 1767 – au titre de l’Autonomie : 1 103
- propriétaires bailleurs : 212
La dotation globale départementale s’élève à  40 285 330€ (dont 4 122 542€ pour l’ingénierie).

Les objectifs et les dotations 2023 pour les territoires hors délégation sont déclinés de la manière suivante :
- propriétaires occupants :  au titre de la LHI : 27  - au titre de MPRS : 415 – au titre de l’Autonomie : 170
- propriétaires bailleurs : 38
La dotation 2023 pour les territoires hors délégation s’élève à  8 607 789€ (dont 770 000€ pour l’ingénierie).

La circulaire du 14 février 2023 fixe les objectifs des priorités 2023 pour la programmation des actions et des crédits
d’intervention de l’Anah ainsi que les orientations pour la gestion 2023. 

1/8



2.2) Les orientations stratégiques

Les orientations sont affirmées et maintenues par l'Anah sur les priorités suivantes :

 La lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du programme de rénovation énergétique globale
MaPrimeRénov’ Sérénité  et de MaPrimeRénov’ Copropriétés.

 La lutte contre les fractures territoriales : Action Cœur de Ville (ACV) et Petites Villes de Demain
(PVD)

Accompagner l’élaboration des projets de Dispositif  d’Intervention Immobilière et Foncière (DIIF) et la
Vente d’immeuble à Rénover (VIR) ainsi que les deux dispositifs expérimentaux : la rénovation des façades
d’une part et la transformation d’usage des rez-de-chaussée inactifs des copropriétés d’autre part.

 La lutte contre les fractures sociales : 

 La lutte contre l’habitat indigne et très dégradé : l’expérimentation « territoire d’accéléra-
tion » est poursuivie dans le Nord en 2023.

 Le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap : adaptation des
logements privés à la perte d’autonomie

 Le plan Logement d’abord et le plan national de lutte contre les logements vacants : les
dispositifs mis en place sont le conventionnement de logements de propriétaires bailleurs pri-
vés avec ou sans travaux, l’appui au développement de logements très sociaux portés par les
structures de maîtrise d’ouvrage d’insertion (MOI) et la réhabilitation de structures d’héber-
gement. Les territoires couverts par un programme d’initiative national sont prioritaires pour
leur mise en œuvre (ACV, PVD, NPNRU…)

 Loc’Avantages : l’évolution du dispositif fiscal associé au conventionnement entre l’Anah
et les propriétaires bailleurs est  destinée à le rendre financièrement plus attractif  et  à ré-
pondre aux besoins de mobilisation du parc locatif privé à des fins sociales

 La prévention et le redressement des copropriétés :  le plan « Initiative Copropriété » permet de dé-
ployer des solutions « sur mesure » pour enrayer les difficultés de certaines copropriétés. Par ailleurs, le dispo-
sitif MaPrimeRénov’ Copropriété pourra être mobilisé pour financer des copropriétés fragiles.

 Le registre d’immatriculation des copropriétés : la complétude et la mise à jour des données demeurent
les objectifs à poursuivre.

 L’ingénierie : sont intégrés les besoins complémentaires lié au déploiement du plan petites Villes de De-
main et à l’accompagnement du dispositif MaPrimeRénov’ Copropriétés, avec comme objectif le soutien au
développement et à l’avancement des opérations programmées (OPAH-RU et CB, OPAH-Copropriétés, Plan
de sauvegarde, ORCOD).

 Le nombre de conventionnement sans travaux (CST) ne doit pas être plafonné et doit compléter l’offre
locative nécessaire localement, notamment pour répondre aux objectifs du plan de relance de l’intermédiation
locative dans le cadre du plan Logement d’abord.

Concernant MaPrimeRénov’ Sérénité, le conseil Départemental a adopté une Délibération cadre relative à la lutte contre
la précarité énergétique dans le parc privé le 24 juin 2013 dans laquelle il décide d’orienter sa politique d’intervention
sur les aides à la pierre dans le parc privé de manière à lutter contre la précarité en direction des publics éligibles aux
aides du FSL dont les ressources sont inférieures à 2 RSA.
La délégation locale de l’Anah soutient la politique du Conseil Départemental en faveur du public ciblé.
La délibération cadre portant généralisation du dispositif "Nord Énergie Solidarité" a été  modifiée et adoptée à l'unani-
mité lors de la réunion du Conseil départemental du 13 novembre 2017, dispositif requalifié en Nord Équipement Habi -
tat Solidarité (NEHS).

2/8



2.3) Les priorités 2023

Propriétaires bailleurs

Tous les  logements  des  propriétaires  bailleurs qui  font l’objet  d’une demande de subvention doivent  être
conventionnés.

Les logements conventionnés avec et sans travaux sont assujettis au respect du Règlement Sanitaire départemental en
vigueur dans le Département du Nord.

L’opportunité d’un projet peut être appréciée en fonction de l'intérêt économique, social, environnemental ou tech-
nique du projet présenté conformément à l’article 11 du RGA de l’Anah.

Sont prioritaires :

Les territoires suivants :
Les communes carencées SRU
Les communes relevant des programmes nationaux Action Cœur de Ville, Petites Villes de Demain, Logement 
d’abord et Lutte contre le Logement Vacant
Les secteurs programmés

Les travaux suivants:

 Les travaux d’office
 Les travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé
 Les travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat (« petite LHI »)
 Les dossiers de l utte contre la précarité énergétique : dossiers bénéficiant d’une aide relevant du programme

de l’État MaPrimeRénov’Sérénité
 Les travaux pour réhabiliter un logement dégradé
 Les travaux à la suite d’une procédure RSD ou d’un contrôle de décence
 Les dossiers des copropriétés fragiles et dégradées
 Les dossiers de maîtrise d’ouvrage d’insertion

Les dossiers de travaux repris ci-dessus en secteur programmé sont prioritaires sur les dossiers du secteur diffus.

Ne sont pas prioritaires :
 Les travaux de transformation d’usage. Toutefois, ils peuvent être financés dans la limite des crédits dispo-

nibles.

Propriétaires occupants
(sous condition de ressources)

Sont prioritaires :
En priorité 1
Les propriétaires occupants aux ressources très modestes     définis par l’arrêté relatif au plafond de ressources  
applicables à certains bénéficiaires des subventions de l’agence nationale de l’habitat et publié au JO     pour les  
travaux suivants:

 Les dossiers en secteur programmé
 Les travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé
 Les travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat (« petite LHI »)
 Les dossiers de lutte contre la précarité énergétique : dossiers bénéficiant d’une aide relevant du programme 

de l’État  MaPrimeRénov’Sérénité
 Les travaux pour l’adaptation du logement des personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie
 Les dossiers des copropriétés fragiles et dégradées
 Les dossiers « autres travaux pour les copropriétés» seront pris en compte dans les cas suivants :

- Les travaux en parties privatives visant à supprimer les conditions de mal logement donnant lieu à subven-
tion individuelle dans le cas de copropriétés en difficulté,
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- les travaux en parties communes liés à la sécurité incendie donnant lieu à subvention individuelle sur la 
quote-part du copropriétaire dans le cas de copropriétés afin de faciliter les prises de décisions collectives,
- les travaux sous injonction de mise en conformité des installations d’assainissement non collectif, lorsque 
ces travaux donnent lieu à un cofinancement de l’Agence de l’eau ou d’une collectivité locale, attribuée di-
rectement ou par l’intermédiaire d’une collectivité.

En priorité 2
Les propriétaires occupants aux ressources modestes   définis par l’arrêté relatif au plafond de ressources   appli  -  
cables à certains bénéficiaires des subventions de l’agence nationale de l’habitat et publié au JO     pour les tra  -  
vaux suivants:

 Les dossiers en secteur programmé
 Les travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé
 Les travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat (« petite LHI »)
 Les dossiers de lutte contre la précarité énergétique : dossiers bénéficiant d’une aide relevant du programme 

de l’État « MPR Sérénité »
 Les travaux pour l’adaptation du logement des personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie
 Les dossiers des copropriétés fragiles et dégradées

Dans le cadre d’un dossier en priorité 1 et 2, en cas de remplacement de menuiseries, l’installation d’une ventilation
mécanique (VMC, VMR qui comprend un moteur, des extracteurs et des arrivées d’air) est obligatoire sauf déroga-
tion acceptée par la CLAH sur justification de l’opérateur en charge de l’AMO).
S’agissant des travaux définis par la délibération précitée portant généralisation du dispositif "Nord Énergie Solidari -
té", le Conseil Départemental instruit ces dossiers et les transmet à la délégation locale de l’Anah.

Ne sont pas prioritaires

 Les demandes de subvention des propriétaires occupants qui n’occupent pas leur logement au moment de la de-
mande de subvention. En cas d’adresse différente sur l’avis d’imposition, la taxe d’habitation devra être fournie.

 Les demandes de subvention des propriétaires occupants pour des logements dont l’état des lieux ne peut pas être
réalisé si l’ancien ou le nouveau propriétaire a exécuté de manière prématurée des travaux qui rendent quasi impos-
sible l'établissement de la grille dégradation tels que l’enlèvement des cloisons, sanitaires, escalier, plancher…

 Tous les autres travaux éligibles de l'Anah

LES AIDES AUX TRAVAUX DES SYNDICATS DE COPROPRIÉTAIRES

Sont prioritaires :
Les copropriétés relevant du Plan Initiative Copropriétés
Les copropriétés en secteur d’OPAH-RU

Pour les copropriétés en difficulté (en dehors des travaux de rénovation énergétique) et si la situation de la coproprié-
té le nécessite, il est fait recours au mixage des aides pour diminuer les quotes-parts des propriétaires occcupants mo-
destes et très modestes et inciter les propriétaires bailleurs à pratiquer des loyers conventionnés.

Le financement des travaux d’urgence si la copropriété fait l’objet d’un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de 
l’insalubrité.

Pour les copropriétés mixtes incluant la présence d’un bailleur social, la cession par ce dernier de tout ou partie de sa 
quote-part de subvention bénéficie aux propriétaires les plus modestes.
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2.4) Les niveaux de loyers applicables au conventionnement entre l’Anah et les propriétaires bailleurs

Les niveaux de loyers du dispositif Loc’Avantages (LOC1, LOC2 et LOC3 qui remplacent les loyers intermédiaires, so-
ciaux et très sociaux) sont calculés en appliquant une décote au loyer de marché observé sur la commune du logement.

Une carte des loyers est disponible sur le site du Ministère de la transition écologique:
https://www.ecologie.gouv.fr/carte-des-loyers

Les loyers plafonds de référence  par commune sont fixés par décret et actualisés chaque année.
La dernière actualisation résulte de l’arrêté du 21 décembre 2022 pris en application de l'article 2 terdecies H de l'an-
nexe III au code général des impôts.

Le niveau de loyer LOC1 correspond à une décote du loyer de marché sur la commune de 15 %.
Le niveau de loyer LOC2 correspond à une décote du loyer de marché sur la commune de 30%.
Le niveau de loyer LOC3 correspond à une décote du loyer de marché sur la commune de 45 %.
Chaque niveau de loyer est accessible à tous les territoires. Le niveau de loyer LOC3 est applicable uniquement avec
une intermédiation locative (IML). Un coefficient  de structure s’applique au plafond de loyer communal pour tenir
compte de la surface des logements (coefficient =  0,7 + 19/S, où S est la surface fiscale du logement, ce coefficient
étant plafonné à 1,2).
Un simulateur sur le site de l’Anah permet de déterminer le loyer plafond mensuel et le loyer par m² de surface fiscale
d’un logement pour chacun des niveaux de loyer:
https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/locavantages/presentation-de-locavantages/

La durée minimale des baux est fixée à 6 ans.
La demande de convention devra être déposée sur la plateforme de l’Anah :https://monprojet.anah.gouv.fr/

Articulation de l’ANAH avec le PDALHPD     : l'attribution des logements en LTS   (LOC3)  

La délégation locale du Nord exige une fiche famille afin de s'assurer que le logement subventionné en LTS est bien at -
tribué à une famille prioritaire. La fiche famille peut être signée par un CCAS, le service social départemental ou une
association agréée pour faire de l'accompagnement social (R365-1 - 2°)  - b) et d) du CCH).

2-5) La lutte contre l’habitat indigne

2-5-1) Action menée en partenariat avec l’Agence Régionale de Santé dans la lutte contre l’habitat indigne.

L’instruction Anah du 31/12/2007 prévoit  la mise en place  de certificat  d’insalubrité  qui  permet  à  un propriétaire
bailleur de bénéficier de subventions de l’ANAH (pour insalubrité) sans devoir subir les contraintes réglementaires
propres à un arrêté préfectoral d’insalubrité.

Dès lors, pour délivrer des aides de sortie d’insalubrité, l’ANAH s’appuie sur : 

 un dispositif coercitif : les arrêtés préfectoraux d’insalubrité (avec des contraintes particulières pesant sur le
propriétaire pour protéger les droits des occupants),

 ou un dispositif incitatif : les certificats d’insalubrité, pour des logements vacants.

Le fonctionnement suivant a été retenu : 

 Si le logement est vacant, il revient au propriétaire d’établir le caractère indigne du logement, à travers l’éta-
blissement par un professionnel compétent (SOLIHA, architectes,  opérateurs de programme habilités) d’un
certificat d’insalubrité tel que défini par l’instruction Anah 2007-03 du 31/12/2007 relative aux subventions de
l’Anah dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne : rapport contenant la liste des désordres et les préconi-
sations pour remédier à l’insalubrité et grille de cotation. 

 Si le logement est occupé, l’ARS ou le SCHS visite le logement et, le cas échéant, établit un arrêté d’insalubri -
té. Si l’insalubrité est avérée l’ARS ou le SCHS en informe l’Anah et le logement peut bénéficier des taux de
subvention insalubrité.

La grille de cotation doit être datée, signée et faire mention de son rédacteur.
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Si le coefficient d’insalubrité est supérieur ou égal à 0.40, l’indignité est avérée. Entre 0.30 et 0.40, l’insalubrité est ap-
préciée au regard des conclusions du rapport d’insalubrité. 
Pour les propriétaires occupants, le certificat d’insalubrité (rapport et grille) est suffisant pour bénéficier des taux de
subventions insalubrité. Ce certificat est établi par un opérateur ou par l’ARS /SCHS. 

Au moment de la demande de paiement, le propriétaire bailleur ou le propriétaire occupant doivent fournir un arrêté de
levée d’insalubrité si l’insalubrité a été établie par un arrêté.
Si l’insalubrité a été établie par un certificat, seul le propriétaire bailleur doit fournir un certificat de levée d’insalubrité. 

2.5.2) Les travaux de sécurité requis pour les dossiers de propriétaires occupants en travaux lourds

La réglementation de l’Anah n’exige pas que les propriétaires occupants dont les logements sont qualifiés en travaux
lourds remédient à chacun des désordres du logement.

Néanmoins, la délégation locale du Nord exige a minima que les travaux de sécurité soient faits dans le logement pour
solder le dossier. Les travaux de sécurité sont l’électricité, la consolidation de la structure et tous les travaux cotés à 3
qui représentent un danger pour l’occupant dans le logement.

2-5-3) Action qualité     : maîtrise d’œuvre obligatoire  

(article 4 et 35 du RGA)
Si le maître d’ouvrage est en même temps maître d’œuvre, l’Anah ne financera pas les honoraires de maîtrise d’œuvre.
Lorsqu’elle est obligatoire, en diffus, la maîtrise d’œuvre doit être réalisée par une personne n’ayant aucun lien avec la
réalisation effective des travaux et disposant des assurances responsabilité requises par la profession. 
Pour les dossiers de propriétaires occupants, une maîtrise d’œuvre complète obligatoire assurée par un maître d’œuvre
ayant la couverture légale requise est exigée pour toutes les opérations suivantes :

 ayant  une  cotation  par  grille  de  dégradation  (+rapport+photos)  supérieure  ou  égale  à  0.55  
ou 

 ayant une cotation de grille d’insalubrité (+rapport+photos) déclarant l'état d'insalubrité du logement (cf 2-6-1 )
ou

 faisant l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou d’un rapport de SCHS, au cas par cas en fonction de la nature des
travaux figurant dans l’arrêté. 

Pour les dossiers de propriétaires bailleurs, une maîtrise d’œuvre complète obligatoire assurée par un maître d’œuvre
ayant la couverture légale requise est exigée pour toutes les opérations suivantes : 

 ayant  une  cotation  par  grille  de  dégradation  (+rapport+photos)  supérieure  ou  égale  à  0.55  
ou 

 ayant une cotation de grille d’insalubrité (+rapport+photos) déclarant l'état d'insalubrité du logement (cf 2-6-1 )
ou

 faisant l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou d’un rapport de SCHS 
ou

 de plus de 50 000 € HT de travaux subventionnables

2-5-4) Action qualité     : plomb amiante  

L’instruction Anah 2007-03 du 31/12/2007 relative aux subventions de l’Anah dans le cadre de la lutte contre l’habitat
indigne indique que pour « les travaux spécifiques de mise hors d’état d’accessibilité des peintures au plomb réalisé par
des propriétaires bailleurs ou occupants, que ce soit dans le cadre des dispositions prévues à l’article L1334-2 du CSP
ou de l’initiative d’un propriétaire après diagnostic, […] il sera porté une attention particulière aux conditions de réali -
sation des travaux, notamment :

 aux précautions nécessaires à de tels travaux (protection des occupants, voisins et ouvriers) : au minimum ces
prestations devront être décrites et leur coût chiffré dans les devis présentés

 à l’éloignement nécessaire des occupants, notamment des enfants de moins de 7 ans, pendant les travaux. »

En  outre,  les  honoraires  de  diagnostic  sont  subventionnables  s’ils  sont  suivis  des  travaux  qu’ils
prescrivent.  Au  titre  de  la  lutte  contre  le  saturnisme,  les  CREP  (constat  des  risques  d’exposition  au
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plomb)  réalisés  dans  un  logement  ou  un  immeuble,  sont  subventionnables  avant  et  après  travaux.
Ainsi, l’Anah n’engagera des subventions au titre de la lutte contre le saturnisme qu’aux conditions suivantes :

 présentation d’un constat des risques d’exposition au plomb avant travaux,
 précautions identifiées par les entreprises pour la réalisation des travaux.

Au solde de la subvention, seront exigés en justificatif de paiement :

 en  cas  de  réhabilitation  complète  de  l’immeuble  ou  du  logement  :  présentation
d’une « levée de poussières » (réalisée par l’organisme qui est intervenu pour détecter le plomb).

 dans  les  autres  cas,  présentation  d’un  «  rapport  de  décontamination  plomb  »  (réalisé  par
l’organisme qui est intervenu pour détecter le plomb)

2-6) Action dans le domaine du développement durable     :  

Le développement durable est un axe prioritaire de l’Anah et notamment dans le cadre du programme MPR Sérénité à
destination des propriétaires occupants et désormais des propriétaires bailleurs. Au regard de la délibération n° 2010-61
du 30 novembre 2010 du conseil d’administration de l’Agence nationale de l’habitat relative à l’adaptation de la liste
des travaux recevables, certains types de travaux doivent être conformes soit aux exigences de performance thermique
de la Réglementation thermique éléments par éléments ( CCH R 173-3, Arrêté du 3 mai 2007 modifié par l’arrêté du 22
mars 2017), soit aux exigences de performance thermique du Crédit d’Impôt pour la transition énergétique (CGI 200-
quater, arrêté du 17 novembre 2020 modifié relatif aux caractéristiques techniques et modalités de réalisation des tra-
vaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique)

2-6-1) Les travaux relatifs au chauffage bois

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) a pour objet de définir les actions permettant de ramener les concentra-
tions en polluants dans l’air ambiant sous des valeurs assurant le respect de la santé des populations (valeurs réglemen-
taires définies dans le Code de l’Environnement). 
Il a pour emprise le périmètre territorial de la région Nord – Pas-de-Calais.
Les préfets du Nord et du Pas-de-Calais ont approuvé le 27 mars 2014, le plan interdépartemental de protection de l’at -
mosphère (PPA). Ce plan a vocation à réduire les pollutions de toutes sortes, dans la durée, de telle manière à restaurer
la qualité de l’air. Il vise en priorité la réduction des particules et des oxydes d’azote. 
Au regard de l’arrêté inter préfectoral relatif à la mise en œuvre du plan de protection de l’atmosphère révisé pour le
Nord Pas-de-Calais et notamment son article 26, les installations ou les remplacements des appareils de combustion de
bois  devront respecter les performances techniques équivalentes au label Flamme Verte 7 étoiles telles que définies
dans la charte qualité « Flamme Verte » depuis le 1er septembre 2014.

2-7) Conventionnement sans travaux     :  

Les logements conventionnés sans travaux avec l’Anah devront être conformes au décret de décence du 30 janvier 2002
et au règlement sanitaire départemental du Nord (RSD) et respecter l’arrêté du 10 novembre 2020 relatif au niveau de
performance énergétique globale prévu au o du 1° du I de l'article 31 du code général des impôts. 

Cet arrêté précise que pour bénéficier de ce dispositif, en France métropolitaine, le contribuable qui souhaite signer la
convention avec l'Anah, doit justifier d'une consommation conventionnelle en énergie primaire du logement inférieure à
331 kWh/m2/an. Cela exclut du dispositif les logements des classes F et G du DPE. La justification du respect de ces
exigences doit être apportée par la fourniture d'une évaluation énergétique en cours de validité à la date de dépôt de la
demande de convention. Cette règle est applicable aux conventions conclus à compter du 1er juillet 2020 avec un effet
rétroactif aux conventions déposées avant le 1er juillet 2020.

2-8) Qualité de l’habitat     :  

Suite au décret 2014-1342 du 06/11/2014 modifiant l'art R 111-3 du CCH supprimant l’obligation d’un SAS entre les
WC et la cuisine (ou la pièce principale ou sont pris les repas), la délégation locale du Nord préconise la création d’un
SAS en cas de restructuration du logement.
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Textes de référence
 Le Code de la Construction et d’habitation
 Le règlement général de l’Anah adopté par le conseil d’administration du 16 mars 2022 et approuvé par arrêté

du 21 avril 2022
 Le Règlement sanitaire départemental du Nord 
 Le décret 2006-1200 du 29/09/2006 relatif aux conventions conclues par l’ANAH en application des articles L

321-4 du CCH (convention à loyer intermédiaire ne donnant pas lieu au versement de l’APL) et L 321-8 du
CCH (convention à loyer social ou très social  donnant lieu au versement de l’APL) 

 Le décret décence 2002-120 du 30/01/2002 
 L’instruction Anah 2007-03 du 31/12/2007 relative aux subventions de l’Anah dans le cadre de la lutte contre

l’habitat indigne
 La délibération du Conseil d’administration du 22/09/2010 qui approuve la réforme applicable au 1 er janvier

2011
 Délibération cadre du Conseil Général  relative à la lutte contre la précarité énergétique dans le parc privé en

faveur du public éligible aux aides du FLS (1.5 RSA)  du 24 juin 2013, remplacée par celle du 13/11/2017
 Circulaire C 2014-02 sur les orientations à mi-parcours pour la programmation 2014 des actions et des crédits

de l’Anah
 Arrêté inter-préfectoral 2014182-0030 relatif au plan de protection de l’atmosphère révisé pour le Nord Pas-

de-Calais du 27 mars 2014
 L’instruction Anah du 18 décembre 2014 relative aux évolutions réglementaires impactant le conventionne-

ment avec l’Anah à compter du 1er janvier 2015
 La délibération du Conseil d'administration de l’Anah du 29 novembre 2017 relative au régime d'aides des pro-

priétaires occupants et assimilés
 Les délibérations du Conseil d’administration du 22 décembre 2022
 l’instruction fiscale BOI-BAREME-000017 fixant les plafonds de loyers et de ressources applicables aux dis-

positifs d'incitation fiscale à l'investissement immobilier locatif « Cosse » / Louer abordable » et « Borloo an-
cien » associés au conventionnement Anah publiée au Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts (BO-
FiP-Impôts)

 arrêté du 21 décembre 2022 pris en application de l'article 2 terdecies H de l'annexe III au code général des im-
pôts.

 La circulaire de programmation C2023/01 relative aux priorités 2023 pour la programmation des actions et des
crédits d’intervention de l’Anah – orientations pour la gestion

 L’arrêté du 10 novembre 2020 relatif au niveau de performance énergétique globale prévu au o du 1° du I de
l'article 31 du code général des impôts. 

 Protocole entre le Conseil Départemental, les caisses de retraite inter régimes et la délégation locale de l'Anah
signé le 10 juillet 2015. 
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